
 

  
 

 
 

Dans les années 1980, un professeur débutant gagnait 2,2 fois le 
SMIC, aujourd’hui, c’est 1,21 fois le SMIC. 

 
Les personnels en milieu et fin de carrière ont subi d’importantes 
pertes de pouvoir d’achat  :  de  15  %  à  25  %  au  cours  des 
20 dernières années (rapport du Sénat, 11/21). 

 
Les AED et AESH sont toujours dans une grande précarité et ne 
peuvent vivre de leur travail ! 

 
 
 

 
 

Le dégel du point d’indice à hauteur de 3,5 % ne couvre même 
pas l’inflation (6 % et bien plus pour certains biens). 
Plus un seul professeur débutant ne commencera à moins de 
2000 euros nets mensuels ? C’est un début mais cela reste 
nettement insuffisant ! Qu’en est-il des professeurs, CPE, PsyEN 
en milieu et fin de carrière ? Ne pas les revaloriser serait une 
terrible injustice. 

E.Macron annonce une augmentation de salaires de 10 % sans 
conditions mais sans donner de calendrier, et une augmentation 
sous conditions dans le cadre du « pacte ». C’est le retour du 
« travailler plus pour gagner plus ». Inacceptable ! 

 
 

 Une augmentation des salaires sans contrepartie 
 Un rattrapage des pertes de pouvoir d’achat 
 Une revalorisation des carrières 
 Un mécanisme pérenne d’indexation des salaires sur les 

prix 
 Augmentation des salaires des AED et AESH, ainsi qu’un 

statut de fonctionnaire de catégorie B pour les AESH 

 
 

 

 

NOUS 
REVENDIQUONS 


